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Bulletin d’étiage (source des données : DDT79) 
 

Bulletin d’alerte hydrologique – Bassin du Thouet – Thouaret – Argenton.  

 

Valeurs mesurées le 14/04/2022 
 

 
 

      Inf’eau : point vigilance 

Les précipitations de milieu de semaine dernière ont permis de remonter les débits sur les différents secteurs 

du bassin. Malgré cela, les débits ont recommencé à chuter à partir du 9 avril mais reste autour de la moyenne, 

au-dessus de la quinquennale sèche.  

Une tempête a également eu lieu (tempête Diego) avec de fortes rafales de vent atteignant les 70km/h.  

Il faudra donc rester vigilant sur l’évolution des débits dans les jours et semaines qui viennent.  

 

Prévisions Météo                       (source des données : infoclimat) 

Pour la fin de semaine, un temps ensoleillé et un ciel dégagé est prévu avec un léger vent de Nord-Ouest 

entre 10 à 20km/h. En début de semaine, un ciel plus nuageux est prévu avec un vent faible de Nord –Ouest 

mais de possibles bourrasques. De possibles petites pluies sont prévues en début d’après-midi à partir de 

mercredi et toujours un léger vent provenant du nord-ouest.  

Les températures resteront hautes entre surtout en fin de semaine entre 5°C et 20°C puis redescendront 

légèrement pour rester entre 5°C et 17°C en début de semaine prochaine.  

 

 
 

N° 2 

15/04/2022 

Bulletin d’étiage  
Thouet, Thouaret et Argenton 

http://www.deux-sevres.chambagri.fr/


C h a m b r e  d ’ A g r i c u l t u r e  d e s  D e u x - S è v r e s  –  S i è g e  -  M a i s o n  d e  l ’ A g r i c u l t u r e  –  C S  8 0 0 0 4  –  7 9 2 3 1  

P R A H E C Q  C e d e x  

Tél. : 05 49 77 15 15 – Fax : 05 49 75 69 89 - www.deux-sevres.chambagri.fr       -   R é d a c t e u r s  :  C o n s e i l l e r s  p ô l e  
P r o d u c t i o n s  V é g é t a l e s  

Partenaires Techniques : Chambres d’Agriculture Poitou-Charentes, ARVALIS Institut du Végétal, Météo-France 2/2 
O P E . C O S . E N R .  n ° 3 0  d u  1 5 / 0 4 / 2 0 1 1  

https://meteo.region-nord.com/meteo-79049.html 
 

Info OUGC Thouet           DEMANDES CULTURES DEROGATOIRES              
 

Le PAR 2022 a été présenté à la DDT79. Le passage à l’avis du CODERST est attendu pour le valider avant 

envoie des notifications individuelles de volume par la suite. Celles-ci devraient donc arriver prochainement.  

Pour le moment, il n’y a pas d’alerte sur le bassin du Thouet.  

 
 

Pour les relevés d’index, le relevé de début de campagne 2022 (1er avril) est toujours possible. Le 

relevé reste ouvert sur le site internet de l’OUGC https://www.ougcthouet.fr . Si vous rencontrez des 

difficultés d’accès, vous pouvez télécharger la fiche de relevé papier (téléchargeable sur le site de la CA79) 

ou contacter le 05 49 77 18 56. 

 
RAPPEL : Le relevé d’index du 1er Avril est OBLIGATOIRE pour l’ensemble des types de 

prélèvements (Retenue, cours d’eau, forage, etc…). 
 
Les demandes pour les cultures dérogatoires sont possibles jusqu’à ce vendredi 15 avril. Si vous avez des cultures 
spéciales éligibles à une dérogation en cas de franchissement du seuil de coupure, nous vous rappelons qu’une demande 
préalable doit être faite de votre Chambre d’agriculture. Cette demande est impérative pour pouvoir bénéficier de 
dérogation pendant la campagne.  
Les cultures susceptibles de bénéficier d’une dérogation: Pépinières, Cultures arboricoles, Cultures ornementales, florales 
et horticoles, Cultures maraîchères, Cultures aromatiques et médicinales, Cultures fruitières, Cultures légumières, 
Trufficultures, Tabac, Broches de vignes. 
Vous pouvez envoyer vos demandes par MAIL : ougcthouet@na.chambagri.fr 

 

 

Pour consulter l’arrêté cadre pluriannuelle du 07 avril 2022, délimitant les zones d’alerte et les mesures 

de restrictions des usages de l’eau sur le bassin : cliquez ICI 

 

Pour toutes demandes en lien avec l’OUGC, veuillez contacter directement le service irrigation au 05 

49 77 18 56 

 

Pour information, les adresses mail des agents de la Chambre d’Agriculture ont changé de nom de 

domaine. A ce jour, les adresses ne sont plus prenom.nom@deux-sevres.chambagri.fr mais 

prenom.nom@cmds.chambagri.fr.  
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